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Aménagement de réserves : emballage et transport
Cette activité de formation permet de comprendre les principaux enjeux lorsqu’il s’agit de mettre en caisse des œuvres et des objets fragiles. Dans un premier temps, un aperçu pratique des risques associés à l’expédition montrera la vulnérabilité des œuvres et des objets. La théorie et les principes d’emballage seront illustrés au moyen de présentations, de démonstrations et d’activités pratiques. 
De plus, les participants auront la possibilité de créer un emballage protecteur pour des objets très fragiles et d’effectuer des essais de résistance au choc sur leur emballage. Les résultats de ces essais constituent des exemples pratiques des principes d’emballage et des dommages qui peuvent survenir. Les participants seront aussi invités à apporter des objets et à faire part de leurs questions, préoccupations et expériences en matière d'emballage et d'exposition.

Objectifs

Au terme de cette activité de formation, les participants seront capables de :
· Évaluer l’importance des risques associés à l’expédition ainsi que la probabilité d’occurence des dommages (le moment et le lieu);
· Estimer les risques liés à l’expédition des œuvres et des objets fragiles;

· Repérer les causes des dommages matériels;

· Réduire la vulnérabilité des œuvres et des objets fragiles lors des expéditions;

· Connaître les notions de choc et de vibration et les dommages qui en résultent;

· Choisir les meilleurs matériaux matelassés pour effectuer un emballage sécuritaire;
· Se familiariser avec la conception de produits de calage et de mise en caisse;

· Déterminer les caractéristiques importantes d’un emballage protecteur;

· Concevoir des emballages pour les objets très fragiles ou précieux.

Clientèle visée

techniciens, conservateurs et archivistes des collections dans les institutions muséales et patrimoniales
Formateur 

Paul Marcon, Institut canadien de conservation
Lieu



Tohu | 2345, rue Jarry Est, Montréal
Dates 

20 et 21 mars 2012 (9 h à 17 h)
Date limite d'inscription
13 mars 2012
Coûts

65 $ Travailleurs autonomes et professionnels d’une organisation dont la masse salariale est inférieure à 1 million $ (non-assujettie à la loi 90).


215 $ Professionnels d’une organisation dont la masse salariale est égale ou supérieure à 1 million $ (assujettie à la loi 90).

Cette activité bénéficie de l’appui financier du Comité de formation continue Arts et Culture de l’Île de Montréal.

Aménagement de réserves : emballage et transport
Montréal, 20 et 21 mars 2012
Pour vous inscrire

Madelaine Marin, chargée de projet

Formation et développement professionnel

Société des musées québécois 

C.P. 8888, succursale Centre-ville, Montréal (Québec) H3C 3P8

Téléphone : 514 987-3264 poste 4939 ( Télécopieur : 514 987-3379

formation@smq.qc.ca
Date limite d’inscription : 13 mars 2012
FICHE D’INSCRIPTION

COORDONNÉES

Nom
     _______











Titre
     
_______










Institution / organisme  
     













Adresse
     











(SVP spécifiez rue, avenue, boulevard et no d’appartement et/ou de bureau)

Ville

     




Code postal       ________________
Téléphone
     




 Poste
             ________



Télécopieur
     




Courriel
             _______


MODALITÉS DE PAIEMENT
65 $
 FORMCHECKBOX 

Travailleurs autonomes et professionnels d’une organisation dont la masse salariale est inférieur à 1 million $ (non-assujettie à la Loi 90).
215 $
 FORMCHECKBOX 

Professionnels d’une organisation dont la masse salariale est égale ou supérieure à 1 million $ (assujettie à la loi 90).
Chèque
 FORMCHECKBOX 





Erreur! Signet non défini.
À facturer
 FORMCHECKBOX 

Visa
     





Date expiration
     



MasterCard
     





Date expiration
     



Nom du détenteur      ____________


Code de sécurité      ______
Vous devez faire parvenir votre formulaire d’inscription dûment complété, avec le paiement libellé à l’ordre de la Société des musées québécois, avant la date limite d’inscription, le cas échéant. À moins d’une annulation de l’activité, aucun remboursement ne sera effectué après la date limite d’inscription. Les investissements que vous effectuez dans les activités de formation de la Société des musées québécois sont admissibles selon la Loi 90 au programme de crédits d’impôt.
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